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Jl:\RLEl\lENT REl'tmLIQIJE IHl CO~GO 
Unité ft Travail ' Pr()~rè~ 

Loi n° 9 • 2003 du 6 février 2003 

fixant les orientations fondamentales de la décentralisation. 


L'ASSEMBLEE NA TlONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 
SUIT: 

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier: L'administration décentralisée se réalise dans le cadre du département 
et de la commune. 

Toute circonscription administrative, ayant une population jugée suffiSarlte et un 
:Ji'/cau ce dévcloppement permettanl de dégager les ressources susceptiblos ce 
921'a11ir, à terme. 'e~ conditions d'une libre administration et sur rapport du ministre Cf, 

charge de 1'adrninistratiorl du territoire et de la décentralisation, peut être éngée en 
collectivite lo::a:e. 

Article 2 : la dècentralisa!ion se caractérise par la libre administration des çollec!l'.'ités 
distinctes de !'Etat, dotées de la personnalité morale, de l'autonomie financière et g6rées 
par des CO'lsells élus. 

Article 3 : La libre admhistratio'1 des collectivités locales s'entend de la rer.O'lna:ssance 
a celle-ci de la plénitude des competences dans la gestion des affaires prcpres. 

Article 4: La décentralisation donne compétence aux collectivités locales de gere: leurs 
propres affaires et vise le développement local par la maîtrise des ressources humaines, 
financières et techniques. 

Article 5: La décentrali.sation ne doi!. en aucun cas. porter atteinte à la souvera:ne!è. a 
l'indépendance. à l'indivisibilité et à la laïcité de l'Etat, ainSI Qu'au droit de contrôle que la 
loi confère au représe1tanl de l'Etat 



TITRE" : DE L't.Di;'I~,!ISTRATION DES COLLECTIVITES LOCALES 

CHJ,e!ïRE 1: DU STATUT ET DES ORGANES DE GESTION DES 
COLLECTIViT~S LOCALES 

Arti::lf~ u: Les circonscri,)!lons <.iciministratives, dotées de la persornatité jur[d:que et 
jGJ,r,-;:;r:! <Je l'éJutonornie finéln::2re, ont le statut cie collectivités locales, 

A'ticiE. 7: Les co!ledv~;(!'S l'J\.~a:i;s sont adrnin!slrées par des Conseils locaux élus au 
~ljh. 'i':: l;n:\lersel direct. 

Le:: , •. ·;1.~l::I!S locaux élise;:!. !.~:\ ~CUi' sein, un bureau qui en est l'exécutif. 

A!'~:: ,- ;~: La ccmpositi,xi i~,rganisation, ics aHributions ut le fonctionnement des 
Cc'; '1:. :>,~3UX et leurs C\F"''-'~ ::l8CJtifs son: fii6'~ par la 10, 

CHr'!l~~r: li : DES RAPPC~,:''':J ::NTRE L'ET.4T ET LES COLLECTIVITES LOCALES 

Arti.," q Les coHectivit8$ :1:21{;S ont une Gornnetence généra'e dans la gestion des 
aH.:, '~, ::)C'a1es, 

Artl;" ;t'î: La répartitloll c'Jmpétence:, entre l'Etat et les co!lectivités locales 
,,' ~;Z;;'S ~QS ccnd;tlor;.:; .;; ;lar la ta:. 

Art:, ';; ',1 , L'Etat tranSl(;:; ,,:,~;, :;o:!ectlvités iC(~d:üS les compeiences cci concourent ~l 

i,;n~c" 0', :,1 Ofopre à satîs;::!' r::'~ hesoins laCcll,y' 

Art!',':; ':?: Les domaines rh:' :réir:stert des compét8nces sonl déte~mlnés par la loi. 

Artk." î3: Tout transiE-::-: Je::; compétences doit s'accompagner du transfert 
comX'!:\;!2Jlt :ies ressources ei des charges corresp~lndantes ainsi que du transfert des 
sep:i .',~i cips biens rreub!e<; er H~rlîeubles et Ir cas échéanl, du transfert du personnel 
con c',:;' c,r~d()nL 

Articic·14: Le p8rs~r:ne' OfS 3('(VICCS transfère~ doit concour:r ~ la mse en place de la 
fane!::,;' :;iJ~)::que territorlaie 

Article î5 : Le transfert des I.:arn,)étences de l'Elat vers les collectivités locales se fait 
progrt::%:vp.ment selon les CO[I'.bllons définies aux articles 11 à 14 de la presente loi 

Article 16 : L'attribution de tvU! lin domaine d'activité à des collectivités locales rj'exclul 
pDS, :::x:r l'Etat, le pouvoir j"3f j:c:tèi des prescrip!!iJns générales ou particulières que les 
collccti .'it;':3 locales doivent o~Îs('rvcr 



TITRE III : DU RENFORCEMENT DES CAPACITES DES 
COLLECTIVITES LOCALES 

CHAPITRE 1 : DU REGIME FINANCIER DES COLLECTIVITES LOCALES 

Article 17 : Le régime financier des collectivités locales est déterminé par la loi. 

Il fixe les modalités d'élaboration, d'adoption, d'approbation, d'exécution du budget et la 
nomenclature des ressources et des dépenses ainsi que les co"trôles auxquels sont 
soumises les finances locales et les régies de la tenue de la comptabilité des collectivités 
locales, 

Article 18 : L'Etat accorde son concours financier aux collectivités locales par le biais 
des organes financiers sous forme de : 

. dotation globale de fonctionnement; 
- dotation globale de décentralisation: 
- dotation globale d'investissement; 
- transfert des impôts: 
- subventions spécifiques. 

La 101 relative au régime financier des collectivités locales définit les différentes dotatio'ls 
et précise les modalités de leur mise en œuvre, 

CHAPITRE Il: DU PATRIMOINE DES COLLECTIVITES LOCALES 

Article 19 : Le patrimoine des collectivités locales est déterminé par la loi. 

TITRE IV : DU SUIVI DE LA DECENTRALISATION 

CHAPITRE 1: DE L'ORGANE CONSULTATIF 

Article 20 : Il est créé, auprès du ministère en charge de la décentralisation, un comité 
technique d'évaluation de la décentralisation, 

Article 21 : Les condilions d'organisation et de fonctionnement du comité technique 
d'évaluation de la décentralisation sont définies par décret en Conseil des ministres. 

TITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIERES ET FINALES 

Article 22 : Les collectivites locales peuvent disposer des organes de développement 

Article 23 : Des textes législatifs et réglementaires comptéteronl, en tant que de besoin, 
les d!sposi!IClflS de la présente loi. 
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Article 24 : La présente loi,q~i abroge toutes les dispositions antérieures contra:res, 
notamment ce!les ae".ta loi (10 08~94 du.03 juin 1994, sera publiée au Journal ol[lciel et 
exécutée comme loi de l'Etat-

Denis SASSOU - NGUESSO.· 

Par le Président de la Répub~iquc, 

p0:Jr t.e 9(!rde des S':,??l}Y, ministre dl? I~ 
dèccn;ral:Salion, )us!lce el des droits humains, en m;::;sÎO:i 

\~ 
~~ 4_ 

~nçOiS IBOVL· 

des fina:1ccs 


